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Réunion 29 Novembre 2021  

 
Président : M. BOUGUERRA Momo 
Présents : Mrs CHEUCLE Christian, GRAND René 
 

INFO CLUBS 
 
Pour une meilleure communication et afin de répondre à vos souhaits, il est souhaitable et recommandé de nous faire 
parvenir vos demandes : changement terrain et d’horaire au plus tard 15 jours avant la rencontre.  
 
A dater de ce jour, en cas de défaillance de la FMI, vous devez obligatoirement établir une feuille match papier et à l’issue de la 
rencontre, l’a scanné dans footclubs. 
 
Les matchs en D2 B et D5 D du club FCI St Romain le puy à partir du 28 novembre se joueront uniquement sur le terrain 
synthétique. 

 
COURRIER RECU 

 
ABH FOOTBALL CLUB : concerne votre mail du 22 novembre pour confirmation résultat. Lu et noté 
US GYMNIQUE LA FOUILLOUSE : concerne votre mail du samedi 22 novembre. Lu et noté 
A.C RIPAGERIEN RIVE DE GIER : concerne votre mail 23 novembre. En attente de votre décision rapidement. 
J. SALVATORE(arbitre) : concerne votre mail du 24 novembre pour confirmation résultat. Soyez plus vigilant à l’avenir. 
JS ST VICTOR ST ETIENNE : concerne votre mail du 22 novembre pour confirmation résultat. Lu et noté 
FCI ST ROMAIN LE PUY : concerne votre mail du 23 novembre. Lu et noté 
FC ROCHE ST GENEST : concerne votre mail du 26 novembre pour contrôle pas sanitaire. Lu et noté 
US. METARE STE SUD EST : concerne votre mail du 25 novembre. Lu et noté 
CHF.DERVAUX CHAMBON : concerne votre mail du 22 novembre. Lu et noté 
RHINS TRAMBOUZE : concerne votre mail du 28 novembre. Transmis à la délégation 
AS ST HILAIRE CUSSON VAL : concerne votre mail du 28 novembre. Pour l’initiative de l’inversion du match. 
F.C ROCHE ST GENEST : concerne votre mail du 28 novembre. Terrain impraticable. 
AS CHAMBEON MAGNEUX : concerne votre mail du 29 novembre pour accord du match du 15 décembre. Lu et noté 
 

ARRETE MUNICIPAL 
 

Merci aux mairies de : Pradines - Roanne- Mably - Le Coteau, pour l’envoi de leur arrêté 
 

MODIFICATION PROGRAMMATION 
 
Le match N° 50026.1 en D1 CHATEAUNEAUF 1 / CHAMBEON MAGNEUX se jouera le mercredi 15 décembre 2021 à 20h00 stade 
de la Limaillière. Les arbitres et les équipes sont priés d’en prendre note.  
 
Le match N° 50025.1 en D1 FOREZ EN DONZY / CHFEUG DERVAUX 1 est inversé et devient CHFEUG DERVAUX 1 / FOREZ EN 
DONZY 1 et se jouera le mercredi 15 décembre 2021 à 20h00 stade synthétique de Gaffard au Chambon Fougerolles. Les arbitres et 
les équipes sont priés d’en prendre note.  
 
Le match N° 50080.1 en D1 ASA Chambon / VEAUCHE du dimanche 05 décembre 2021 se déroulera sur le stade de Gaffard 
(synthétique) au Chambon Feugerolles. Les arbitres et les équipes sont priés d’en prendre note.  
 
Le match N° 50088.1 en D1 VEAUCHE 2 / ST PAUL /JAREZ du dimanche 12 décembre 2021 prévu à 15h00 se jouera à 14h30 
même terrain. Les arbitres et les équipes sont priés d’en prendre note  
 

PV N° 16 DU SAMEDI 04/12/2021 


